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LUXALPHA SICAV en liquidation judiciaire 

 

Communiqué des liquidateurs 

Numéro 51 

Assemblée générale extraordinaire des actionnaires 

 

Nous rappelons que l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires se tiendra le 29 
novembre 2017 à 10h30 à la Chambre des Métiers de Luxembourg, 2 Circuit de la Foire à L – 
1016 Luxembourg-Kirchberg. 

Nous joignons un spécimen du courrier recommandé envoyé aux actionnaires du fonds. Ce 
courrier comprend les documents suivants : 

• Convocation en français, avec traduction libre en anglais 
 

• Extrait du registre des actionnaires 

Il fait référence aux documents suivants déposés sur un site internet dédié dont l’adresse est 
précisée dans la lettre de convocation et qui est accessible avec un mot de passe repris dans la 
lettre de convocation : 

• Procuration en français et en anglais 
 

• Fiche de présence en français et en anglais  

Les liquidateurs ont par ailleurs reçu un courrier demandant l’inscription à l’ordre du jour d’un 
point spécifique. Pour des raisons logistiques il n’était plus possible d’ajouter ce point à l’ordre 
du jour envoyé aux actionnaires. D’autres requêtes seront éventuellement communiquées aux 
liquidateurs avant la date de l’assemblée générale. 

Afin d’assurer une diffusion adéquate de l’information relative à l’assemblée générale, les 
liquidateurs s’efforceront de publier ces demandes et documents sur le site internet dédié. 
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Les personnes intéressées sont invitées à consulter régulièrement le site internet dédié pour 
vérifier si des mises à jour éventuelles y sont déposées. Les liquidateurs n’entendent pas publier 
d’autres communiqués en la matière. 

Les liquidateurs proposent de traiter tous ces points dans la rubrique « Divers » de l’ordre du 
jour, respectivement dans la séance des questions/réponses. 

 

Luxembourg, le 26 octobre 2017 

 

Les liquidateurs 

 

Alain RUKAVINA       Paul LAPLUME 


